
CERTIFICAT D’ATTESTATION 

Je soussignée, Me Sylviane Lavigne, directrice du Greffe et affaires juridiques de la Ville de Magog, dont 
l’hôtel de ville se trouve au 7, rue Principale Est, Magog, Québec, J1X 1Y4, certifie sous mon serment 
d’office que les élus mentionnés ci-après ont suivi, suite à leur proclamation d’élection ayant suivie l’élection 
municipale du 7 novembre 2021, la formation en matière d’éthique et de déontologie dans le délai prévu à 
l’article 15 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1) : 

Mme la mairesse, Nathalie Pelletier 

Mme Josée Beaudoin 
District 1

M. Bertrand Bilodeau 
District 2

Mme Nathalie Laporte 
District 3

M. Samuel Côté 
District 4

M. Sébastien Bélair 
District 5

M. Jean-Noël Leduc 
District 6

M. Jean-François Rompré 
District 7

M. Jacques Laurendeau  
District 8

J’émets, en conséquence, le présent certificat le 26e jour du mois de mai de l’année 2022. 

La directrice du Greffe et affaires juridiques & greffière 

Me Sylviane Lavigne 


